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COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

Procès-Verbal N° 08 : Séance du Mardi 20/12/2022 
 

- Traitement des Affaires – 
 

CHAMPIONNAT ELITE SUPER DIVISION DU FOOTBALL FEMININ 
SENIORS 

 
08ème journée Vendredi 16 Décembre 2022 

    Affaire N° S29: JF Khroub / AS Intissar Oran                                                                                       du 16.12.2022 

                                -  Après étude de la feuille de match, 
                                     -  Après lecture du rapport de l’Arbitre, 
 

 Attendu : Que l’équipe locale à savoir JF Khroub ainsi que les arbitres officiellement désignés 

étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre 

 Attendu : Que l’équipe visiteuse à savoir AS Intissar Oran s’est présentée avec un effectif amoindri  

(moins de 11 joueuses) sur le terrain; 

 Attendu : Que l’Article 55 du règlement officiel catégorie seniors stipule que si au cours d’un match 

une équipe d’un club se présente sur le terrain avec un effectif de moins de onze (11) joueuses,                

la rencontre n’aura pas lieu ; 

 Attendu : Que l’arbitre ne pouvait permettre le déroulement de la rencontre conformément                    

à la règlementation ;  

 Attendu : Que la rencontre n’a pas eu lieu ; 

 Attendu : Que l’équipe AS Intissar Oran a enfreint l’article 55; 
 

Par tout ce qui précède, la Commission décide : 

- Match perdu par pénalité à l’équipe  AS Intissar Oran pour en attribuer le gain du match  à l’équipe                     

JF Khroub qui marque trois (03) points et un score de 03 à 00.      

  - Une amende de 10.000 DA pour le club AS Intissar Oran (ART 55,  alinéa 1) 

    Affaire N° S30: FC Béjaia/ CS Constantine                                                                                           du 16.12.2022 

  Avertissements : 
-BENTORKI Nabiha Lic N° 84000009 (FCB) Avertissement pour (Comportement Antisportif). 
-DAOUI Ferial Lic N° 99000027 (CSC) Avertissement pour (Comportement Antisportif). 
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   Affaire N° S31 : AR Guelma/ CF Akbou                                                                                                du 16.12.2022 

Avertissements : 
-AOUICI Lina Lic N° 03000083 (ARG) Avertissement pour (Comportement Antisportif). 

    Affaire N° S32 : ASE Alger Centre/ AFAK Relizane                                                                              du 16.12.2022 

Avertissements : 
-RAMDANI Madina Lic N° 91000013 (ASEAC) Avertissement pour (Anti-jeu). 
-BARKAT Naima Lic N° 95000012 (AFAK) Avertissement pour (Anti-jeu). 
Suspensions : 
-HAMIDECHE Aicha Lic N° 01000009 (AFAK) Un (01) match de suspension ferme + 10.000 DA d’amende      
pour contestation de décision. ART 97 
-LARIBI Ahmed Lic N° 56000001 (DTS-ASEAC) Un (01) match de suspension ferme + 10.000 DA d’amende 
pour contestation de décision. ART 97 

MZ Biskra Exempt 


